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Les sondages à l’épreuve 
de la démocratie

L
es é le c tio n s  m u n ic ipa le s  à 

Paris et le vote suisse sur 
l ’initiative «Oui à l ’Euro
pe» o n t révélé, dans un  

contexte contrasté, le rôle nou
veau des sondages.

Jusqu’ici, c’est avant tout leur 
fiabilité qui était mise en cause. 
A quoi, traditionnellement, il 
était répondu q u ’un  sondage 
n ’est jamais qu’un instantané, 
une pho tograph ie  d ’op in ion  
datée. Toute projection sur le 
futur, celui de la votation, est 
un autre exercice, à risque. Les 
paramètres pouvant changer, 
comme pour la météo prédite 
plusieurs mois à l’avance. Or la 
vraie question qu’il faut poser 
n ’est pas celle de 
la fiabilité prévi
sionnelle , mais 
celle plus subtile 
des interférences 
entre les médias, 
les sondages et 
les états-m ajors 
des partis p o li 
tiques.

A Paris l’an der
nier, les sondages 
o n t dém ontré  
(mais était-ce une 
révélation?) que 
Jean Tiberi n ’était 
pas en mesure de gagner les 
élections et que Philippe Seguin 
(mais était-ce un scoop vu sa 
stature nationale?) était le plus 
représentatif des successeurs pa- 
pables. Sur la base de cette étude 
de marché, l’état-major a pris sa 
décision. En Suisse, les premiers 
sondages sur les initiatives po
pulaires font apparaître des ré
ponses en général favorables. 
On n ’a pas oublié les résultats 
extrêmement positifs pour le ré
férendum constructif qui s’est

Que le résultat des 
votes populaires 
nous plaise ou nous 
déplaise, la 
confrontation finale 
avec la décision 
des citoyens est un 
exercice de santé 
démocratique

écrasé ensuite en votation popu
laire. Or, sur les sujets d’impor
tance, les sondages sont élevés 
par les médias, grands acheteurs 
de ces produits, au niveau d’évé
nements. Par nature les médias 
consomment, créent, fabriquent 
l’événement. Ainsi les premiers 
sondages qui donnaient un 50- 
50 pour l’initiative «Oui à l’Eu
rope» sont devenus, dans les 
médias romands, un  fait poli
tique. Immédiatement les res
ponsables des partis, jusque-là 
réservés, ont changé de ton. Du 
vote blanc, ils ont passé au oui 
en thousiaste . Sans « l ’événe
ment» des premiers sondages ni 
l ’assemblée des délégués du 

PDC, voire celle 
du Parti radical 
n ’aurait eu la 
même tonalité . 
Ces congrès, à 
leur tour, ont été 
haussés au n i 
veau d ’événe
m ents. Ils
l ’étaient en par
tie par mise en 
boucle réussie.
La question  de 
savoir si le son
dage influence le 
citoyen, le pous

sant à suivre le vent favorable 
ou à y résister, n ’est donc pas la 
bonne. Ce q u ’il faut détecter, 
c ’est, très en am ont, le rôle 
qu’ils jouent, en tant que pré
tendus événements médiatisés, 
sur les responsables politiques, 
faiseurs et suiveurs d ’opinion. 
Que le résultat des votes popu
laires nous plaise ou nous dé
plaise, la confrontation finale 
avec la décision des citoyens est 
un exercice de santé démocra
tique. AG



POLITIQUE EUROPÉENNE

Le trompe l’œil 
des futures bilatérales
On va discuter avec nos 
voisins européens. Après 
l ’échec de l ’initiative «Oui a 
l ’Europe», cette nouvelle 
réjouit le Conseil fédéral. 
Qu’il en profite. Car la 
Suisse n ’est pas en position 
de force.

A
u  s o i r  D U  4 mars, les com m enta
teu rs  o n t  t ro p  v ite  en te r ré  la 
p e rsp e c t iv e  à m o y e n  te rm e  
d ’u n e  ad h és io n  de la Suisse à 

l ’U n ion  eu ropéenne . Les difficultés 
auxquelles notre pays va être confron
té dans son désir de négocier son rap
prochem ent à petits pas, à la carte, ne 
von t pas tarder à montrer les limites de 
cette approche.

Le Conseil des Etats, par son refus 
d ’opposer un  contre-projet informel à 
l’initiative «Oui à l’Europe», a imposé 
une votation  malheureuse qui a plus 
contribué à brouiller le débat européen 
q u ’à le clarifier. En réalité, la majorité 
des sénateurs ne soutient pas l’objectif 
d ’ad h és io n  du C onseil fédéral. Elle 
c o n t in u e  de cro ire  à la p e r t in e n c e  
d ’une stratégie laissant toutes les o p 
tions ouvertes. Pour contrer ce qu’elle 
considère comme une obsession gou
vernementale, sa commission de poli
t ique  extérieure veu t  m a in te n a n t  se 
lancer dans l’é tude des avantages et 
des inconvénients de chacune de ces 
options. Or point n ’est besoin de telles 
études pour observer m ain tenant déjà 
que le chemin des bilatérales se révèle 
parsemé d ’embûches et sans issue.

Bruxelles dicte le calendrier

Le Conseil fédéral peu t bien se ré 
jouir de voir Bruxelles accepter de dis
cuter de la par t ic ip a tio n  he lvé tique  
aux accords de Dublin et Schengen. Il 
ne s’agit que d ’entretiens exploratoires. 
Par contre l’Union européenne entend 
bien démarrer im m édiatement des né 
g o c ia t io n s  fo rm e lle s  sur la f rau d e  
douanière et des discussions sur l’im 
position des intérêts de l’épargne. La 
stratégie des négociations parallèles et 
équilibrées est bien terminée. La chose 
est dite de manière plus polie que ne 
l’avait fait le commissaire Patton. Mais 
ni l’offre faite à la Suisse de participer 
au programme Eurostat -  le program
me statistique européen -  et à l’Agence 
européenne de l’environnement, ni le 
possible accord de libre-échange sur les 
produits agricoles transformés ne doi
v e n t  faire il lus ion . D ésorm ais c ’est 
Bruxelles qui dicte le rythme et l’agen
da. Et sans concessions substantielles 
sur les doss ie rs  p r io r i ta i r e s  p o u r  
l’Union -  fraude et secret bancaire -, 
Berne ne peut espérer faire avancer ses

pions. Par ailleurs la v o lon té  he lv é 
tique de collaborer en matière policière 
et judiciaire va singulièrement tiédir. 
En effet, cette collaboration implique 
l’acceptation n o n  seu lem ent de l’ac
cord de Schengen mais également de 
la jurisprudence européenne élaborée 
depuis lors, ainsi que les développe
m ents  fu turs au sujet desquels nous 
n ’aurons rien à dire.

Soumission helvétique

La voie bilatérale se révélera donc 
bien ardue, tou t autre que se l’imagi
n en t  les partisans d ’une approche sé
lective de la coopération européenne, 
fondée d ’abord sur les seuls intérêts 
sectoriels de la Suisse. Cette dernière se 
positionne en demanderesse soumise 
de plus en plus fo r tem en t aux pres
sions de sa p u is sa n te  v o is ine .  Une 
étrange manière de défendre son indé
pendance. jd

Médias
P o u r  m é m o i r e ,  l ’i n t e r v i e w  de deux 

l ib é ra u x  ro m a n d s  (Jacques- 
S im on Eggly et Rémy Scheurer) 
par Le Temps au sujet de leurs rela
t io n s  avec l 'UDC. A re te n ir  ces 
p h ra se s  de M. Rém y S c h e u re r :  
«Nous ne devons pas nous trom 
per d ’adversa ire . C elu i-c i est à 
gauche, et l ’UDC m anifestem ent 
n ’est pas à gauche». Quelle perspi
cacité !

L a  l u t t e  p o u r  la troisième place 
en matière de tirage fait rage. La 

Berner Zeitung croyait l’avoir obte
n u e  en  a b s o rb a n t  la p resse  de 
l’Oberland bernois. Cela ne durera 
peut-être pas vu la coopération qui 
se prépare pour le début de l’année 
prochaine entre Berne et Zurich. 
La M ittelland Zeitung  sera le pro 
du it de la coopération de quatre 
éditeurs et concernera h u it  titres 
qu i p ro b a b le m e n t  s u b s is te ro n t  
mais d o n t certains seront valori
sés. Le quotidien fribourgeois Frei- 
burger Nachrichten, qui collabore 
avec la Solothurer Zeitung aura un  
problème à résoudre. cfp
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ASSURANCE CHÔMAGE

Priorité à l’intégration
Faut-il ou non réduire la durée des prestations de l ’assurance chômage? 
Sur ce sujet, les partenaires sociaux s ’affrontent.

L
,  a s s u r a n c e  c h ô m a g e  v i s e  à fournir 

un soutien financier temporaire 
aux personnes  qui o n t  perdu  
leur emploi. Mais le niveau et la 

durée des prestations ne doivent pas 
inciter les bénéficiaires à renoncer à 
travailler. La recherche de ce délicat 
équilibre n ’est pas chose facile et susci
te des batailles d ’experts. La révision 
annoncée de la Loi fédérale sur l’assu
rance chômage ne fait pas exception. 
Deux études récentes aboutissent à des 
conclusions divergentes quan t à l’im 
pact de la durée des p resta tions sur 
l’incitation à réintégrer le marché de 
l’emploi et leurs coûts.

Georges Sheldon, professeur à l’Uni
versité de Bâle, préconise depuis tou 
jours une réduction drastique de cette 
durée, condition  indispensable selon 
lui de la réduction du taux de chôm a
ge. Dans sa dernière analyse économé
trique, il évalue à 33% (1,25 milliard 
de francs) le coût supplémentaire pour 
l’assurance chômage en 1998 dû à la

pro longation  de la durée des presta 
tions. Deux tiers de ce coût seraient di
rectement imputables au changem ent 
de comportem ent des chômeurs induit 
par cette prolongation: le chômeur, sa
c h a n t  q u ’il b énéfic ie  d ’u n  n o m b re  
d ’in d em n ité s  d u ra n t  deux  ans (520 
jours), ne serait pas pressé de retrouver 
un  emploi.

Le Bureau pour les études sociales et 
du marché du travail (BASS), mandaté 
par le Secrétariat à l’économie, décèle 
é g a le m e n t  u n  te l  e ffe t  m a is  ne  le 
chiffre pas. Il évalue à 15% seulement 
le coût supplémentaire engendré par la 
durée prolongée des prestations.

Dans un  contexte de forte baisse du 
taux de chômage, voire d ’assèchement 
du marché du travail, le Conseil fédé
ral propose de réduire la durée des in 
demnités de 520 à 400 jours, sauf pour 
les chômeurs à quatre ans au plus de 
l’âge de la retraite. Il vise par là à assu
rer le financement à long terme de l’as
surance chômage.

Il faut mettre ce projet en perspecti
ve. Entre 1991 et 1997, la durée des in 
demnités a passé de 250 à 520 jours. 
D urant cette période, le législateur a 
durci les exigences relatives à la défini
tion d ’un  «emploi convenable» impo
sé au chômeur tou t en favorisant le dé
v e lo p p e m e n t  des p ro g ra m m e s  de 
placement, d ’occupation, de recyclage 
et de formation.

P lu tô t que de se cristalliser sur la 
durée des indemnités -  les syndicats et 
la gauche d én o n cen t  un  dém an tè le 
m e n t  e t les m i l ie u x  p a t r o n a u x  et 
l’UDC préconisent une réduction plus 
forte  encore  -, le d éb a t  d o it  porte r  
prioritairement sur les mesures de réin
tégra tion  dans le m arché du travail. 
N otam m ent les mesures en faveur des 
chôm eurs de longue durée, difficile
m e n t  plaçables, et d o n t  la p ro longa
tion de la durée des indemnités ne ré- 
soud pas le problème. A cet égard, la 
ville de Zurich développe u n e  p o li 
tique qui pourrait servir d ’exemple, jd

IMPÔT SUR LES GAINS MOBILIERS_______

Une position immorale

I
L f a u t  LE rappeler: l’imposition des 
gains mobiliers ne représente pas au 
p rem ie r  c h e f  la r e c h e rc h e  d ’u n e  

nouvelle recette, encore qu ’elle ne soit 
pas n é g l ig e a b le  co m m e  le p ro u v e  
l’exemple des Etats-Unis, mais elle tra
duit un  souci d ’égalité de traitement. 
Car cette égalité exige que tous les re
venus, quelle  que soit leur orig ine, 
soient imposables. C’est la conclusion 
à laquelle était arrivée la commission 
d’experts mise en place par M. Villiger 
lui-même (Commission Benisch). Elle 
estimait que les difficultés administra
tives d ’application n ’éta ien t pas une 
raison suffisante pour renoncer à un  
principe de base.

Rien à tirer du débat au Conseil n a 
tional, la droite ayant recuit ses argu
m en ts  ord inaires , d o n t  n o ta m m e n t  
l’éternel «ne pas nuire à la place finan
cière suisse». Mais il en est un , qui, 
quoique rebattu, est insupportable. Il

s’énonce ainsi. Les gros possesseurs de 
fortune mobilière trouveront de toute 
façon  les m o y e n s  d ’é ch ap p e r  à cet 
impôt qui, en fin de compte, ne frap
pera que les petits et moyens boursico
teurs. Mais pourquoi donc et comment 
les plus riches seraient-ils, par roublar
dise ou par fraude, au-dessus ou à côté 
des lois? Que cette «vérité» puisse ser
vir  d ’a rg u m e n t ,  sans  r é a c t io n  du 
co n se i l le r  féd é ra l  r e sp o n sa b le ,  est 
confondant et politiquement immoral.

Un d e rn ie r  rap p e l .  C elu i qu i, de 
façon répétée en recourant à un  profes
sionnel ou de sa propre initiative, pro
cède à des opérations boursières signi
ficatives peut voir ses gains imposés au 
titre d ’u n  revenu professionnel. L’ac
tuelle jurisprudence du Tribunal fédé
ral l’autorise déjà. Mais fait défaut et la 
v o lo n té  po li t iq u e  d ’app liq u er  cette  
règle et les moyens donnés à l’adminis
tration pour en être l’exécutant. ag
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LIBERTÉ D ’EXPRESSION

L’Internet 
et le politiquement correct
Est-il judicieux qu’un 
hébergeur ferme un site qui 
véhicule des idées d ’extrême- 
droite? C’est la question qui 
se pose, en marge de 
l ’organisation de la Gay 
Pride, à Sion.

R
i e n  n ’o b l i g e a i t  l e  jo u rn a l  valai- 
san Le Nouvelliste à publier une 
annonce hom ophobe. Mais fal- 
la it  il v ra im e n t  que le site de 
Rom anD it soit fermé par son  héber 

geur? En fait c’est l ’arroseur arrosé : la 
polémique ne porte plus guère sur la 
Gay Pride prévue pour le 7 ju ille t pro 
chain  à Sion mais sur l ’annonce  ou- 
trancière publiée par Le Nouvelliste à 
l ’initiative de l’association RomanDit 
(organisation d ’extrêm e droite chré 
tienne). Elle a involonta irem ent pro 
voqué une prise de conscience assez 
générale, en Valais et ailleurs, sur les 
dangers de l ’in tolérance. Les an im a 
trices et animateurs des m ouvem ents 
de défense des gays et des lesbiennes, 
ou plus généralement des droits de la 
personne, ne pouvaient rêver mieux; 
et c’est à juste  titre q u ’ils on t  préféré 
une riposte politique et médiatique à 
u n e  a lé a to i re  d é m a rc h e  j u r id iq u e  
contre RomanDit ou contre l’éditeur 
du journal.

Dans ce cadre, la fermeture (forcé
m en t provisoire, le tem ps de trouver 
u n  nouvel hébergeur) du site Internet 
rom an d it .ch  a été applaudie u n  peu 
comme, dans un  théâtre de Guignol, 
le re to u r  du  b â to n . Mais les c o n d i 
tions dans lesquelles elle est in terve
nue devraient inquiéter celles et ceux 
qui sont attachés à la liberté d ’expres
sion (et qui savent q u ’il n ’y  a pas que 
l ’Etat qui est susceptible de la m en a 
cer).

Simple caprice 
d’hébergeur?

C ’est l ’o p é ra te u r  chez  qu i le site 
était hébergé qui a unilatéralement re
tiré la prise, en quelque sorte. Il avait 
été interpellé vigoureusem ent par un 
gay d ’Avignon, raconte le site gayro- 
m andie .ch  qui, pour sa part, souligne 
bien le danger d ’empêcher RomanDit 
de s ’exprimer ouvertement. On se m et 
à la place de l’hébergeur:  sa profes
s ion  de foi v e r tu eu sem en t ind ignée  
fa isa n t  le l ien  avec des sites x é n o 
phobes ou pornographiques lui évite 
aussi u n e  cam pagne  de m ailings et 
u n e  d é té r io ra t io n  de so n  im age de 
marque.

On a envie de dire: bravo les mili
ta n ts  d ’avoir su frapper au b o n  e n 
droit. Com m e utilisateur de l’Internet,

on  est plus perplexe: ainsi votre site 
p e u t  ê tre  fe rm é  d ’u n e  m in u te  à 
l’autre, par simple caprice de l’héber- 
geu r?  Transposez cela au  bail p o u r  
d ’hypothétiques locaux de RomanDit, 
vo ire  à so n  a p p ro v is io n n e m e n t  en  
électricité... Imaginez su rtou t que ce 
qui arrive à cette association peut arri
ver dem ain à un  site outrancièrement 
anticlérical, par exemple, voire à un  
site gay. La liberté  d ’expression  est 
celle de co n so m m er , m ais aussi de 
produire des points de vue par défini
tion  odieux pour la majorité, q u ’elle 
soit silencieuse ou politiquem ent cor
recte.

O n d ira : cela concerne  le co n tra t  
entre RomanDit et son hébergeur, et il 
y  en a bien d ’autres sur le marché. En 
réa lité , m ê m e  s ’il y  a v io la t io n  du 
contrat, la procédure à m ener pour la 
sanc tionner (lourde) et la réparation 
p o te n t ie l le  ( in s ig n if ian te )  n e  s o n t  
guère appropriées. Et la p lu p a rt  des 
h ébergeu rs  se c o u v ren t ,  d an s  leurs 
conditions générales, par des clauses 
d isc ré tionna ires  rédigées en  term es 
vagues.

Accepter que naissent 
les conflits

Un bistrot n ’a pas le droit de refuser 
de servir des clients pour des raisons 
d is c r im in a to i r e s .  P o u r  l ’I n t e r n e t  
com m e d ’ailleurs p o u r  la té lévision 
par câble (on se souvient de cet opéra
te u r  a lé m a n iq u e  qu i ava it  re tiré  la 
BBC de son offre en représailles contre 
l ’é m is s io n  «La Suisse  e t  l ’o r  des 
nazis», d o n t  nous avions parlé dans 
Domaine Public n° 1308), o n  peu t se 
dem ander si, dans la vision européen
ne du service public, il ne devient pas 
nécessaire de mieux garantir l ’exercice 
effectif des libertés dans l ’utilisation 
des moyens modernes de com m unica 
tion.

L’alternative, c’est d ’accepter jo y eu 
se m e n t  le co n fl i t  que n o tre  société 
anesthésiée tend à évacuer. Vivent les 
pressions et autres boycotts, et que les 
m in o r i t é s  s a c h e n t  se d o n n e r  les 
m oyens vigoureux d ’exister; dans le 
temps c’était la Maison du peuple, au 
jo u rd ’hu i ce serait u n  serveur propre 
pour les libertaires de gauche ou, bien 
sûr, l ’extrême droite chrétienne. Une 
société à l ’américaine, en somme... fb
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CINÉMA

Invasion américaine
Y a-t-il un appauvrissement de l ’offre cinématographique française ?

L
e n t e m e n t ,  i n s i d i e u s e m e n t ,  l a  diver
sité de l’offre cinématographique 
d im in u e  en  Suisse ro m a n d e .  
Certes nous n ’en sommes pas en 

core à la situation de l’Europe du Nord 
où Hollywood a u n  quasi-monopole. 
Déjà en Suisse alémanique, le choix est 
nettem ent plus réduit que de ce côté-ci 
de la Sarine. A Zurich, le programme 
des films comprend 69 lignes contre... 
74 à Genève et 33 à Lausanne! Nous 
parlons de lignes, car le m êm e film 
peut se jo u e r  dans plusieurs salles et 
une salle peut afficher plusieurs films. 
Les propositions sont donc nettem ent 
plus grandes dans les deux  grandes 
villes rom andes compte tenu  de leur 
population, surtout à Genève.

Idem pour les programmes. La force 
du cinéma d ’Outre-Jura, une tradition 
c in é p h i l iq u e  a n c ie n n e ,  assure  u n e  
offre assez diversifiée en Suisse rom an
de. N ’oublions pas que la figure intel
lectuelle du critique de cinéma très lar
gem ent issue de la tradition française 
trouva de nom breux  relais en Suisse 
romande sous l’autorité symbolique et 
tutélaire de Freddy Buache qui contri
bua à former le goût de nos amateurs 
de salles obscures.

Il n ’en va pas de même dans les pays 
de tradition anglo-saxonne ou germa
nique. La tradition critique y est moins 
m arquée. Le m arketing et la p rom o 
tion régnent en maître. Un coup d ’œil 
sur les programmes des cinémas de Zu
rich révèle d ’ailleurs une grande pau
vreté de l’offre avec une dom ination  
écrasan te  du c in ém a  h o lly w o o d ien  
avec près de 70% des films à l’affiche 
alors que cette proportion est d ’envi
ron 55% au bord du Léman.

Mais la situation dans les villes ro 
mandes et surtout à Lausanne tend à se 
dégrader peu à peu. Métrociné, le prin
cipal exploitant a été revendu à la so
ciété Europlex. Dans la capitale vaudoi- 
se, cette compagnie va fermer fin mai, 
faute de rentabilité, les deux salles his
toriques de cinéma « d ’art et d ’essai». 
Un nouveau complexe de six salles te
nues par un  concurrent va ouvrir fin 
août dans une proche banlieue entre 
lignes de chemin de fer, abattoirs et pa
tinoire. On nous promet une program
m a tio n  qui ne sera pas u n iq u e m e n t  
basée sur les blockbuster, autrement dit 
les films américains à gros budget et, 
pas toujours heureusem ent, gros suc
cès.

Pour la première fois, une campagne 
de promotion est orchestrée dans nos 
cinémas autour des Oscars qui seront 
rem is à H ollyw ood le 25 mars. Des 
films favoris, Erin Brockowich et Gladia- 
tor, fon t l’objet d ’une nouvelle sortie. 
Les distributeurs supposent donc que 
les cérém onies d ’au to -p ro m o tio n  de 
l’industrie du spectacle californienne 
von t influencer le spectateur d ’ici. Ce 
sera peut-être le cas; après tout, cha 
cun  c o n d u it  ses stratégies c o m m e r 
ciales comme il l’entend.

Mais il se trouve que le cinéma fran
çais, sur le modèle des Oscars de Holly
wood a créé les Césars il y a une ving
ta ine  d ’années. Leur re transm iss ion  
télévisée est largement suivie en Suisse 
romande. Les artistes récompensés sont 
bien connus du public. Les films primés 
font l’objet d ’une promotion abondan
te sur les chaînes françaises et donc par 
ricochet en Suisse rom ande et ressor
tent généralement dans les salles de nos 
voisins, mais pas dans les nôtres. Il se-

HOMMAGE À LAURENTPAULI

J u i l l e t  1929, L a u r e n t  Pauli reçoit des 
mains d ’Auguste Lalive, le directeur 

socialiste du gymnase de la Chaux-de- 
Fonds, son certificat de M aturité . Il 
m o n te  au Poly  de Z u r ich  où il 
conquerra son titre de docteur es-ma- 
thématiques. Nom m é au gymnase de 
Neuchâtel, il ne tarde pas à en devenir 
le directeur.

Quelles nourritu res , en m a th é m a 
tiques notam m ent, donner à la jeunes
se estudiantine? C ’est alors au début 
des années soixante qu ’on trouve Pauli 
à Royaumont puis à Zagreb. Il y est in 
vité avec d ’autres collègues m athém ati
ciens, venus des quatre coins de l’Euro
pe, par l’OCDE. Il entend  Dieudonné 
s’écrier «A bas Euclide». Il apprend  
surtout à rédiger le programme de ce 
q u ’on a appelé «la m ath  moderne».

A programmes nouveaux, pédagogie 
nouvelle . Pauli élabore u n  cours de 
psycho-pédagog ie  de la m a th .  Il se 
nourrit de Piaget dont il a lu La genèse 
du nombre chez l ’enfant. Il s’insp ire  
aussi des Soixante-six blocs de Mina Au

rait d ’ailleurs assez aisé de faire une liste 
des films français abondamment média
tisés lors de leur sortie hexagonale, at
tendus avec intérêt par les cinéphiles 
romands et jamais diffusés ici.

Les professionnels, distributeurs et 
exploitants, privilégient donc claire
m e n t  le c iném a  am érica in . C ’est le 
souhait du public à qui de toute m a 
nière on ne laisse guère le choix. Tout 
ça c ’est du c iném a direz-vous, de la 
distraction, ce n ’est pas très important. 
A la fin de la Seconde guerre mondiale, 
avant même le plan Marshall, les Etats- 
Unis on t signé des accords très contrai
gnants avec la plupart des pays d ’Euro
pe, obligeant les distributeurs à acheter 
et à diffuser leurs films. Ces faits sont 
m a l c o n n u s .  Nos am is  am é r ic a in s  
voyaient loin. Nous adorons le cinéma 
américain. Il fait partie de nos mythes 
et de no tre  histoire. Mais ne soyons 
pas dupes. La fin de la diversité des 
images serait aussi une menace sur nos 
libertés. jg

d em ars  e t de Louise L afendel. Son 
cours, il le professe d ’abord à l’école 
normale de Neuchâtel. Piaget, informé, 
s’en réjouit. Enfin un  pédagogue pour 
s’inspirer de son constructivisme psy
chologique et épistémologique. Il invi
te Pauli à Genève. Bientôt ce dernier 
prendra avec Piaget la co direction de 
l’Institu t des sciences de l’éducation. 
Puis, en accueillant Michael Huberman 
venu des Etats-Unis via l’UNESCO, il 
contribuera au lancement de la Faculté 
de psychologie et des sciences de l’édu
cation. Pauli y  occupera la chair de pé
dagogie générale.

Entré en retraite en 1976, il ne fait 
plus guère parler de lui. Il travaille  
néanm oins de manière humble et m o 
deste. Il instruit des ouvriers étrangers, 
des réfugiés aussi. Il leur apprend  le 
français et les initie aux rudiments du 
calcul. L’Université de Neuchâtel le fait 
Docteur honoris causa en 1996.

Laurent Pauli, un  bâtisseur, un  réfor
m a te u r ,  u n  réa lisa teu r ,  u n  h o m m e  
d ’école, un  vrai. Samuel Roller

Un homme de conviction
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DEBAT: LE MARCHE DE L’ELECTRICITE

La loi garantit le service public
Rudolf Rechsteiner, conseiller national socialiste, Bâle

Les référendaires contre la 

LME font une erreur d 'a p 
préciation , a f f irm e  Rudolf  

Rechsteiner.

D
a n s  t o u s  les pays de l'Union euro
péenne, le libre accès au réseau 
est devenu ré a l i té ;  7 0 %  des 

consommateurs peuvent déjà choisir leur 
fournisseur et en 2005 tous pourront le 
faire. L'ouverture du marché va bon train 
en Suisse également. Nombre de gros 
consommateurs ont changé de fournis
seurs ou ont exigé d'eux des conditions 
de prix équivalentes à celles du marché 
de gros. Seuls les petits consommateurs 
-  les ménages et les petites entreprises -  
paient encore les tarifs dictés par le mo
nopole.

Les référendaires commettent une er
reur d 'apprécia tion en croyant que le 
rejet de la Loi sur le marché de l'électrici
té (LME) empêchera l'ouverture du mar
ché. En cas de refus de la LME, c'est la 
commission des cartels qui imposera la 
libéralisation, mais cette fois sans me
sures d'accompagnement. La Loi sur les 
cartels est explicite à cet égard. Nous ne 
pouvons ignorer l'impact de la politique 
européenne dans ce secteur, pas plus 
que les mesures de rétorsion qui nous 
frapperaient si nous envisagions de fer
mer nos fro n tiè re s  aux fourn isseurs  
étrangers tout en continuant à vendre de 
l'électricité en Europe.

Eric Decarro, le président du Syndicat 
suisse des services publics, a parfa ite 
ment raison quand il souligne la contra
diction entre les exigences écologiques 
et sociales d'une part et le libre marché 
d'autre part. C'est bien pourquoi la LME 
est nécessaire: parce qu 'e lle  in trodu it 
une régulation dans un secteur qui au
jourd 'hu i se développe de manière sau
vage, parce qu'elle édicté des règles du 
jeu en faveur de la protection des petits 
consommateurs, des énergies renouve
lables, des salariés et du service public. 
Le Parlement a in troduit dans la loi de 
nombreuses dispositions dans ce sens 
(voir encadré).

Seule la LME garantit l'accès non dis
criminatoire de tous au réseau. Il s'agit 
d'une loi de «reréglementation», car une 
libéralisation sauvage sans mesures d'ac

compagnement serait fatale pour l'élec
tricité d'origine hydraulique et les petits 
consommateurs.

Il existe aujourd 'hui déjà tou te  une 
série d'alternatives prometteuses sur le 
marché de l'électric ité: l'électricité éo- 
lienne, le couplage chaleur-force et, dans 
quelques années, l'électricité solaire à un 
prix abordable. Ces alternatives ne pour
ront se développer qu'avec le libre accès 
aux réseaux. L'ouverture du marché est 
une condition technique qui do it per
mettre la vente de la production élec
trique. Il est insensé d'exiger que toutes 
les installations éoliennes, solaires, hy
drauliques et de chaleur-force soient en 
mains publiques. Par contre la propriété 
collective, voire l'étatisation des réseaux 
se justifie dès lors qu'il s'agit d'un mono
pole naturel.

Le seul intérêt que je  puisse trouver à 
ce référendum, c'est de contraindre le 
Conseil fédéral à préciser clairement ses 
intentions pour ce qui est du service pu
blic et de l'ordonnance qui doit concréti
ser la loi. En effet, le sens de nombreuses 
dispositions législatives dépendra de la 
qualité de l'application.

Par contre, si la loi est rejetée en vota
tion populaire, la situation deviendra dif

ficile. La libéralisation se poursuivra rapi
dem ent, sans q u 'o n  puisse im ag iner 
l'édiction d'une nouvelle loi plus satisfai
sante. En tireront profit les propriétaires 
(privés) du réseau à haute tension (Atel, 
EG Laufenburg, Axpo) et les exploitants 
de centrales nucléaires qui continueront 
de tenir à leur merci les petits consom
mateurs captifs. Ces acteurs feront tout 
pour empêcher l'adoption d'une nouvelle 
loi, eux qui on t com battu  la création 
d 'une société nationale pour l'exploita
tion du réseau et toutes les mesures ga
rantissant le service public. En l'absence 
d'une telle société, les propriétaires du ré
seau à haute tension pourront perpétuer 
leur monopole et s'enrichir en fixant uni
latéralement les prix du transport. De 
nombreux consommateurs en ont assez 
des barons de l'électricité qui essuient de 
lourdes pertes à la suite d'investissements 
dans l'énergie nucléaire. Ce n'est pas un 
hasard si les organisations de protection 
de l'environnement se sont prononcées 
en faveur de la LME.

Il serait tragique que la régulation an
crée dans la LME soit rejetée à cause 
d 'une oppos it ion  syndicale de nature 
avant tou t idéologique et fort éloignée 
de la réalité. ■

Les garde-fous de la LME
• Obligation d’assurer la sécurité de l’approvisionnement de tous les usagers 
(art.10.1/11.2/32)
• Mandats de prestations attribués par les cantons (art.l 1.1/11.3)
• Transparence et publication des coûts (art.6.1/6.3/6.6/7.1/10.3)
• Surveillance des prix et commission d’arbitrage indépendante (art. 15/16/17)
• Interdiction de la rente de monopole (art.6.1/6.2)
• Obligation de raccorder des consommateurs même en-dehors de l’aire de des
serte du distributeur (art.l 1)
• Prix du transport égal pour tous les usagers d’un réseau, indépendamment de la 
distance (art.6.4)
• Marquage distinctif pour la provenance et le mode de production de l’électricité 
(art. 12)
• Gratuité pendant 10 ans du transport de l’électricité produite par les petites 
centrales hydrauliques (art.29)
• Prix garanti d ’environ 16ct/kWh pour l’électricité produite à partir de sources 
renouvelables et d’installations chaleur-force (art. 7 de la loi sur l’énergie)
• Possibilité pour les exploitants de centrales hydroélectriques d’obtenir des prêts 
de la Confédération afin d’aider aux amortissements et à la modernisation des 
installations (art. 28)
• Création d’une société unique pour le réseau à très haute tension (art.8/30/31)
• Obligation pour les entreprises d’électricité de contribuer à la reconversion et à 
la formation professionnelle de leurs employés et d’offrir des places d ’apprentis
sage (art.7.3)
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RETOUR DE VOYAGE

Un pays en voie de transition 
démocratique
Par Denis Müller, Professeur à l ’Université de Lausanne

L
o r s  d 'u n  r é c e n t  voyage au Pérou, où 
j'étais invité à donner une conférence 
sur l'éthique protestante et la démo

cratie (le pays compte environ 7%  de 
protestants), j 'a i été frappé par le débat 
po lit ique  sur des sujets semblables à 
ceux qui occupen t l 'A m érique  latine 
dans son ensemble ainsi que le Mexique 
et l 'A m é riq u e  ce n tra le : dém ocra tie , 
transparence, lutte contre la corruption, 
injustice sociale et pauvreté, promotion 
des femmes.

Une fem m e brigue la présidence  
du Pérou

Le premier tour des élections de l'ére 
post-fujimoriste aura lieu le 8 avril pro
chain. Parmi les nombreux candidats en 
lice, deux se détachent assez nettement, 
obtenant dans les sondages chacun plus 
ou moins 3 0 %  d ' in te n t io n s  de vo te : 
Alejandro Toledo, candidat de gauche, 
qui avait déjà sérieusement menacé Al
berto Fujimori lors de l'élection tum u l
tueuse et avortée du printemps 2000, et 
Lourdes Flores, une femme énergique et 
dynamique, candidate de l'Alliance na
tionale de tendance plutôt libérale, voire 
néolibérale. Si Toledo semble avoir pris 
l'avantage dans le grand Lima, Lourdes 
Flores pourra it bien l 'em porte r au se
cond tour. Elle bénéficiera du soutien 
des femmes, y compris semble-t-il d'un 
certain nombre de femmes de gauche, 
lassées du machisme politique tradition
nel du pays. A noter qu'Alan Garcia, qui 
fut président avant Fujimori de 1985 à 
1990, est encore crédité d'un peu plus 
de 10%  de votes: il jo u e  de manière 
assez démagogique la carte de la jeunes
se, du cybermonde et d'une conception 
très néo libé ra le  de la g lo b a l isa t io n . 
Contrairement à la candidate principale 
de la droite, il fait figure d 'hom m e du 
passé.

Quand à Toledo, qui fait campagne 
sur le thème de l'emploi et de la lutte 
contre la corruption, il est assez difficile 
d'évaluer sa véritable personnalité et son 
programme. D'une manière générale, la 
politique péruvienne semble encore do
minée, comme c'est aussi le cas dans les 
pays voisins, par un «caciquisme» da
vantage attaché au charisme des candi
dats qu'à leur programme et à leur in

sertion dans le monde des partis po li
tiques. C'est une des raisons qui don 
nent à penser que la candidate de l'Al
l iance na tiona le  p o u rra it  gagner les 
élections.

Difficile d'oublier la corruption  
du régim e Fujimori

La p robab le  fu tu re  prés iden te  du 
Pérou est suspectée par un ce rta in  
nombre de commentateurs de ne pas se 
démarquer suffisamment des dix années 
de la présidence de Fujimori et même 
d 'avo ir des accointances avec l 'O pus 
dei, dont un membre éminent, l'arche
vêque Cipriani de Lima, vient d'être fait 
cardinal par Jean-Paul II (les évêques du 
Pérou, de leur côté, ont publié une dé
claration remarquable en faveur de la 
démocratie et d 'une éthique politique 
respectueuse de tous). Mais on peut 
noter dans le discours de Flores une cri
tique assez ferme de la corrup tion  de 
l'ère fujimoriste ainsi qu'une certaine vo 
lonté de prendre ses distances par rap
port aux exactions du numéro 2 du régi
me de Fujimori, Vladimir Montesinos, en 
fuite au Vénézuela, et des frères Kouri, 
payés par Montesinos pour déstabiliser 
la candidature Toledo lors de l'élection 
de 2000. Les «vladividéos» (sic) -  scènes 
filmées par les services secrets de M on
tesinos pour prouver la servilité d 'in ter
locuteurs privilégiés (politiciens ou jo u r 
nalistes) -  sont l'occasion incessante de 
commentaires, de caricatures et de pu
blications d'extraits dans la presse péru
vienne. Le pays, de toute évidence, ne 
s'est pas encore remis de la gangrène 
dictatoriale et de la corruption liées au 
défunt régime d'Alberto Fujimori, piteu
sement exilé au Japon et objet d'une de
m ande  d 'e x t ra d i t io n  ayan t peu de 
chances d'aboutir.

A Lima, l'information politique passe 
p rinc ipa lem ent par deux jou rn a u x  de 
bonne qualité, La Republica, proche de 
T o ledo , et El Comercio, fa vo ra b le  à 
Lourdes Flores. Les éditoriaux, les billets 
politiques ou d 'hum eur et les supplé
ments culturels y sont d 'exce llen t n i
veau. De nombreux cafés internet sont 
remplis jo u r  et nuit. Pour une modeste 
somme de deux ou trois soles (entre 1 fr. 
et 1,50 fr.), on peut y naviguer pendant 
une heure. Quand le tenancier du café

se sent dépassé par nos questions, il ap
pelle au secours une jeune étudiante de 
quinze ou seize ans, qui nous dépanne 
en un rien de temps avec le sourire. Le 
vaste monde chanté par le discours de la 
globalisation nous paraît plus proche, 
mais pas fo rcé m e n t destiné à moins 
d'injustices.

Les meilleurs comm entateurs souli
gnent que l'élection du 8 avril n'en finira 
pas avec le temps de la corruption. Le 
Pérou est un pays en voie de transition 
démocratique, et il lui faudra probable
ment encore plusieurs décennies pour 
trouver le chem in d 'une  cu lture  p o li
tique à la fois transparente, équitable et 
critique.

Engagem ent moral

Une jeune  universitaire péruvienne 
d 'o r ig in e  quéchua , t ra v a i l la n t  à la 
Chambre de commerce péruvienne-suis- 
se de Lima, et son amie, guide touris
tique à Arequipa, au sud du pays, nous 
ont d it leurs espoirs de vo ir leur pays 
trouve r un m eilleur équ ilib re  dans la 
prochaine décennie et leur confiance 
dans la culture des femmes. Elles atten
den t beaucoup des échanges avec la 
Suisse et avec l'ensemble de l'Europe. Je 
ne soupçonnais pas que le résultat du 
vote suisse sur l'initiative des jeunes se
rait aussi décevant.

Notre ami péruvien, un jeune théolo
gien et historien, retourné dans sa patrie 
en décembre dernier par «engagement 
moral» (compromiso moral), après cinq 
ans passés au Mexique, n'a toujours pas 
trouvé de travail et dépend financière
ment de ses parents, domiciliés à Huan- 
cayo, à deux cents kilomètres de Lima, 
dans la Cordilière des Andes. Chaque d i
manche, il prêche devant une trentaine 
de péruviens très pauvres, dans la cam
pagne au nord de Lima et y trouve ainsi 
quelques très modestes revenus.

Ensemble, nous avons assisté à une 
séance de conscientisation politique en 
faveur du processus dém ocratique en 
cours. Un responsable de Transparencia 
(section péruvienne de Transparency In
ternationa l, d o n t on conna ît la lu tte  
mondiale contre la corruption) a signé 
publiquement un pacte moral avec les 
formateurs protestants de la jeunesse. 
Tout un symbole. ■
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SCIENCE

Les brevets sur les médicaments 
sont-ils un scandale?
L’Afrique noire manque cruellement de médicaments. Et il reste difficile d ’en 
rendre l ’accès abordable. Des solutions pourraient venir de l ’OMC.

L
e s  v e n t e s  a n n u e l l e s  de produ its  
p h a rm a c e u t iq u e s  s ’é lè v e n t ,  à 
l ’éch e lle  m o n d ia le ,  à p lu s  de 
500 milliards de francs (317 mil

liards de dollars en 2000, selon The 
E conom ist). L’Asie (hors Jap o n )  e t 
l ’A frique en sem b le  c o m p te n t  pou r  
moins de 5% dans ce chiffre astrono
mique. Inégalité criante et sans surpri
se.

Il y a sur terre environ 36 millions de 
personnes infectées par le VIH. La dis
tribution en est tou t aussi inégale que 
celle  des v e n te s  de m é d ic a m e n ts ,  
puisque 25 millions seuls vivent dans 
l’Afrique subsaharienne. La facture an 
nuelle des produits pharm aceutiques 
peu t paraître  colossale, mais si l ’e n 
semble de personnes infectées par le 
VIH bénéficiaient du meilleur tra ite 
m e n t  a c tu e l le m e n t  d isp o n ib le ,  qu i 
coûte au bas m ot dix mille dollars par 
an, cette opération seule s’élèverait à 
plus de mille milliards de francs.

Un tra i tem en t de ce type se fonde 
sur un  système assuranciel solide pour 
rendre les coûts abordables, u n  enca
drement médical sérieux pour les soins 
a in s i  que  de l ’eau p o ta b le ,  to u te s  
choses qui font défaut dans les zones 
les plus touchées par la pandémie du 
sida. La majorité des pays subsahariens 
présentent un  enjeu économique si in 
s ig n if ia n t  que  le tra f ic  de m é d ic a 
ments, génériques ou non , se fait en 
zone  grise. L’A frique du Sud (avec 
quatre millions de personnes infectées) 
fa i t  e x cep tio n . Ce pays, c ’est deux  
pays: un  pays riche, petit, inséré dans 
la globalisation, où les firmes pharm a
ceutiques o n t  leurs filiales, où la pro
tec tion  par brevet existe, et u n  pays 
pauvre, majoritaire, com parable aux 
autres pays de l’Afrique noire.

Deux voies d’accès

Dès 1997, l ’A frique  du  Sud s ’est 
dotée d ’une  loi sur les m édicam ents  
flexible, donnan t au gouvernement au 
m oins deux voies pour envisager un  
accès abordable aux médicaments. La 
première par les «importations paral
lèles»: si des médicaments de marque 
p e u v e n t  être o b ten u s  m o in s  cher à

l ’étranger (par exemple parce que les 
lois sur les brevets y sont plus souples), 
l’Etat peut les importer contre l’avis de 
la f irm e  q u i  a d éposé  le b re v e t  en  
Afrique du Sud. La seconde, c’est la li
cence obligatoire: si le gouvernement 
estime un  m édicament de marque trop 
coûteux, il peut donner licence à une 
firme indigène de le produire m oins 
cher, ou bien il peut importer une ver
sion générique d’un  autre pays.

Licence obligatoire 
en cas d’urgence

On sait que trente-neuf firmes phar
maceutiques, don t les filiales sud-afri- 
caines de Novartis et Roche o n t  a tta 
qué cette loi. L’enjeu est considérable. 
D’un  côté, le système du brevet est es
sentiel à l ’industrie  pharm aceu tique  
pour récupérer les som m es considé 
rables de la recherche (et du m arke 
ting). De l’autre, la jeunesse d ’un  pays 
m eurt  faute d ’accès aux traitem ents. 
Des solutions «libérales» sont propo 
sées, directement avec les pays concer
nés ou par l’intermédiaire des Nations 
Unies (projet OnuSida par exemple) où 
les firmes vendent librement à des prix 
raisonnables les m édicam ents  néces
saires. Cette solution se dessine proba
blement pour l’Afrique du Sud, car des 
entreprises com m e Merck ou Bristol- 
Meyers p roposent désormais au gou 
vernem ent sud-africain leurs m édica
m e n ts  à des p r ix  d é f ia n t  ce lu i des 
génériques.

Une solution plus durable passe par 
l ’OMC. E to n n a m m e n t ,  l ’accord  de 
l ’OMC sur les «aspects des droits de 
propriété intellectuelle  qui to u c h e n t  
au commerce», plus connu sous l’abré
viation anglaise TRIPS, dont le but pre
mier est de soumettre tous les pays au 
système de brevets, a une provision, à 
l’art. 31, qui permet la licence obliga
toire en cas d ’urgence. Cet article long 
et complexe doit être révisé; il stipule 
par exemple que les médicaments gé
nériques produits sous cette clause ne 
peuvent s’exporter, ce qui élimine la 
plupart des petits pays pauvres sans in 
dustrie  p harm aceu tique  ind igène ; il 
stipule encore q u ’en cas de succès de

ces mesures d ’exception, celles-ci doi
ven t être supprimées. L’accord TRIPS 
ne se révisera dans le b o n  sens que 
sous la pression , en pa r t icu lie r  des 
ONG. La s o lu t io n  du p ro b lè m e  de 
l’Afrique du Sud en m atière  d ’accès 
aux médicaments se joue  aussi à Genè
ve. ge

Sources: The Economist, 10 mars 2001. 
New England Journal o f  Medicine, 15 
mars 2001. L’accord de l’OMC sur les 
droits de propriété (ADPIC/TRIPS) est 
accessible sur www.wto.org et critiqué 
(en allemand) sur www.evb.ch/trips- 
pos itionspap ier .h tm . Le «M edicines 
and related substances control amend- 
m en t act» sud-africain se trouve sur 
w w w .p o li ty .o rg .za /g o v d o cs /leg is la -  
tion/1997/act90.pdf.
Médecins sans frontières a lancé une 
pétition électronique pour le retrait de 
la plain te  par les firmes p harm aceu 
tiques sur www.msf.org/petition/inter- 
national.htm.

Une analyse actuelle 
du PSS (suite)

P o u r  c o m p l é t e r  l e  rappe l  paru  
dans DP 1463 sur l’analyse de 

1964 quant à la composition socio- 
logique du PSS, profitons du lance
m en t prochain d ’un  m ensuel so
cialiste suisse pour citer quelques 
chiffres actuels. Ils sont extraits de 
l’article consacré à ce lancem ent 
par la Werbewoche (n° 8).

Une enquê te  de m arché  a fait 
apparaître que 31% des membres 
et des sympathisants on t un reve
nu élevé et 28% un  revenu moyen 
(celui d ’u n  e n s e ig n a n t ,  par 
exem ple); 58%  des m em bres  et 
48%  des sym path isan ts  o n t  une 
formation scolaire supérieure. Près 
de 47 % des sy m p a th isa n ts  o n t  
m oins  de 40 ans alors que cette 
p ro p o r t io n  est de 27 % chez les 
m em bres . Le PSS espère q u ’u ne  
partie du f in an cem en t du pério 
dique, tiré à 60 000 exemplaires, 
sera assuré par la publicité. cfp
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